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PR0JE'l' DE C0NVENTI0N ENTRE LA FRANCE 

E•r LA FJNLANDE SUR LA CREATI0N D 'UNE CAISSE DE C0MPENSATI0N. 

Ce projet repose essentiellement sur les principes suivants: 

10 - l'impo~tateur fran9ais verse en francs le prix de sa 

marchandise a un compte ouvert a la Banque de France et ger~ par 

la Chambre de Commerce de Paris; 

2°- l'exportateur ~tranger correspondant est paye dans sa 

monnaie sur ordre de la Chambre de Commerce de Paris sur un compte 

ouvert a la Banque Nationale de sen pays; 

3°- l'importateur etranger de produits fran9ais alimente 

oe dernier compte en y versant dans sa monnaie le prix d'achat de 

la marchandise fran9aise; 

40_ l'exportateur fran9ais, sur avis du pree~dent versement, 

est regle en francs par la Chambre de Commerce de Paris sur les 

fonds du compte ouvert a la Banque de France. 

Pour rendre effective l'obligation faite aux importateurs 

fran9ais d'effectuer leurs paiements par l'entremise de la caisse 

de compensation, les produits etrangers n'entreront en France que 

sur le vu d'une licence, laquelle sera delivree contre engagement 

dteffectuer le r~glement ala caisse. Une consignation sera eXigee 

au moment de l'importation; la somme ainsi consignee sera imme

diatement versee par la douane fran9aise a la caisse de compensa

tion, c'est-a-dire au compte ouvert a la Banque de France au nom 

de la Chambre de commerce de Paris. 

Les exportateurs fran9ais seront payes par la Calsse, mais 

pour autant que celle-ci aura des disponibilites; quand elle 

n'en aura pas, par suite d'un ralentissement momentane des im-

portations etrangeres en France, les exportateurs fran9ais 



2. 

reoeVTont des bons, ne comportant aucune indication d'echeances, 

payables dans l'ordre de leur delivranoe au fur et a mesure que 

des fonds provenant d'importations etrangeres seront verses a 

la Caisse. 

Pou.r pouvoir fonctionner au debut, oe systeme exige 

un premier fonds de roulement. Ce fönds de roulement sara oon

stitue: 

Du oi te etran.ger, par les devises provenant des exportations 

fran9aises an~årieures non encore reglees. 

Du cOte fran9ais, par les consignations effectuees au moment 

de l'importation des marchandises åtrang~res. 

Ce fonds de roulement, abondant du o6te etranger, sera faible • 

du c6te fran9ais, le montant des consignations ne pouvant, seus 

paine de g@ner les transaotions commerciales, depasser un pour

centage assez reduit de la valeu.r de la marchandise. Dans ces 

conditions, 11 est a prevoir que, pendant plusieurs mois, il 

n'y aura au compte francs que des sommes insuffisantes pour payer 

tous les exportateurs fran9ais, ceux qui ont livre leurs m.a.rchan

dises avant la convention et ceux qui les auront ex:pediees sous 

le nouveau regime. 
-

cette difrioult6 a ~te resolue en donnant la priorite aux 

or~ances oom.meroiales les plus anciennes ou plus exactement aux 

exportateurs les premiers inscrits, mais en reservant pour les 

exportations nouvelles un certain pourcentage des rentrees de 

francs. Ce pourcentaga sera fixe ulterieurement. 

Les autres dispositions de la Convention prevoient les 

mesures a prendre en cas d'epuisement du oompte en monna:i.a 

' 
etrangere, reglent la question du change et organisent un con-

tr6le indispensable pour eviter les fraudes./. 
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